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Betteraves sucrières 
 

 
 

Observations Teignes  

Les captures sont en diminution cette semaine : à Reignat (1), Cognat-Lyonne (0), et Charmes (9). 
 

Il n’y a pas de larves au cœur des betteraves, aucune intervention n’est justifiée  

 

 

Maladies foliaires  

Nos observations de cette semaine montrent une stabilité des tâches de cercosporiose. 
 
Suivant les parcelles, les taux de présence de cercosporiose sur les feuilles vont de 7 à 63 %, avec des taux plus 
faibles sur les variétés dites tolérantes (bon comportement de celles-ci jusqu’à maintenant). 
 
Il faut veiller à ne pas dépasser un intervalle de 21 jours entre deux traitements. 
 
Attention à la date limite avant récolte notamment pour les parcelles arrachées en début de campagne.  

 

 

Noctuelles défoliatrices 

Il n’y a pas d’attaque de noctuelles actuellement, les trous dans les feuilles proviennent de l’infestation de fin juin 
ou des orages de grêle du samedi 1

ier
 août.  
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